
 
 

  
Du 30 octobre 2020 

 
Impacts du décret du 29 octobre sur les activités de la FFCK 

  
Le décret en date du 29 octobre « prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire » est paru. 
 (Retrouvez le lien vers décret en cliquant ici) 
  
Les principales informations à retenir du décret, applicables jusqu’au 1er décembre, sont : 

− Concernant le fonctionnement des clubs et structures : 
▪ Clubs fermés aux adhérent.e.s et au public, sauf pour les sportifs/sportives de haut 

niveau, 
▪ Navigation interdite sur lacs et plans d’eau. 

  
Nous ne pouvons que regretter que la continuité éducative n’ait pas, malgré nos demandes insistantes, 
été étendue aux clubs, facteurs de cohésion sociale et de formation des mineurs. Seul l’accueil des 
activités scolaires et périscolaires est possible. 
 

−  Concernant la formation : 
▪ Arrêt des formations de cadres, de dirigeants et corps arbitral bénévoles en présentiel. 

Poursuite possible en distanciel complet, 
▪ Maintien des formations professionnelles diplômantes et continues : en présentiel 

quand le contenu le nécessite, en distanciel autant que possible. 
 
Une information spécifique sera diffusée pour la programmation de fin d’année. 
 

− Concernant les manifestations sportives : 

▪ Maintien de la Coupe du Monde de slalom de Pau (6-8 novembre), à l‘instar des 
compétitions professionnelles et internationales de haut niveau,  

▪ Manifestations nationales et locales suspendues jusqu’au 1er décembre. Nous 
remercions les organisateurs et les collectivités pour leur engagement.  

  
Une instruction d’application du ministère en charge des sports apportera dans les prochains jours les 
précisions complémentaires. Un guide de lecture sera également publié par la FFCK. 
 
Nous avons réactivé la « cellule nationale COVID ». Vous pouvez d’ores et déjà contacter le 01 45 11 16 
96 entre 9h et 17h, ou adresser un mail à : accompagnement@ffck.org  
 
En cette période difficile pour l’ensemble de notre communauté des pagayeurs, et bien au-delà, je tiens 
à vous assurer de mon soutien et de celui de l’ensemble des forces de la fédération, au siège fédéral et 
au sein de nos comités. 
  
Bon courage à toutes et tous.  

 

Jean ZOUNGRANA   

Président de la FFCK et Sports de Pagaie 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042475143
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